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! Participants et intervenants 
27 personnes ont participé à la réunion.  

Conseil municipal d’Acigné 
Olivier  DEHAESE, Maire 
Robert RUBION, Adjoint délégué à la santé 
Dominique THOREAU, Conseiller municipal 

Communes voisines 
Liffré – Claire BRIDEL, Conseillère municipale 
Brécé  - Marie-Jo PEDRONO , Adjointe au maire  

Associations 
Courants Alternatifs - Michel FRANGEUL et Hélène POIRIER 
Sophie DEMEAUTIS, Acigné Autrefois 

Autres représentants 
Ludovic et Raymond GORIEU, et Pierre Lamoureux, propriétaires 
fonciers-exploitants agricoles 
ONF - Amandine JOURDHEUIL, stagiaire 
Riverains et habitants  
Marie-Hélène AUBREE, riveraine 
François BOURDON, riverain   
Catherine DELSARTE, habitante d'Acigné*  
Joseph GAUDICHON, riverain   
Odette GAUDICHON, riveraine 
Mary-Hélène GUIET, habitante d’Acigné 
Gérard HAMEL, riverain 
Bernard MARTINS-MARQUES, riverain  
Marie-Germaine MARTINS-MARQUES, riveraine  
Olivier PANNETIER, riverain 
Claude ROCHE, riverain 

Dominique TALIDEC, habitante d'Acigné∗
* 

Porteur du projet - P&T Technologie 
Christophe BIGER, chargé de projet 
Lénaïg CANDALH, chargée de projet  

Intervenants  
Annabelle FERNIQUE, Paysagiste ; Pauline HEARD et Jean-Louis 
JOURDAIN, AEPE Gingko 

Animation 
Constant DELATTE, Quelia, mandaté par P&T Technologie 
 

! Etaient excusés 
Office National des Forêts : M. MONVOISIN 
Riverains : Mme GAUDREAU , M. TRELUYER 
Acigné Jogging : Mme BEILLARD ; Acigné Autrefois : M. RACINEUX, 
M. DELAHAYE  
IVINE (représentée par Courants Alternatifs) : M. COCHET 
Thorigné-Fouillard : Mme JUBAULT-CHAUSSÉ, maire 
Acigné : M. REICHERT, Adjoint, M. VANMAERCKE 

 
L’association Vents Contraires Acigné 35 ainsi que plusieurs 
riverains qui avaient participé aux précédentes réunions de 
concertation ont été à nouveau invités et n’ont pas répondu. 

Note sur ce compte-rendu 

Ce compte-rendu est synthétique, il regroupe les présentations qui 
ont été faites par les intervenants dans l’ordre de leur présentation 
au cours de la réunion et un relevé des éléments annoncés.  

Début de la réunion à 18h40 
                                                
∗* Par ailleurs ayant indiqué être aussi membre de l’association Courants Alternatifs 
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❙ Introduction 
M. Delatte rappelle que toutes les personnes qui en ont fait la 
demande auprès de lui ont été invitées à participer à la réunion de 
concertation et que ceux qui le souhaitent peuvent se faire connaître 
à l’adresse concertation.acigne@eolien.bzh  

Ordre du jour 

Comme indiqué par email avant la réunion, M. Delatte rappelle que 
l’ordre du jour de la réunion inclut les points suivants : 

- Méthodologie d’évaluation des impacts et des dangers  
- Classification des voies de circulation dans la zone projet et 
réglementation 
- Dénombrement des habitations autour de la zone d’étude 
  

Introduction de Mme Candalh et planning du projet 

Mme Candalh présente le calendrier du projet indiquant la séquence 
des réunions de concertation qui inclut une réunion intermédiaire 
supplémentaire au moment de la définition des scénarii 
d’implantation, comme cela avait été suggéré par les participants le 
1er mars. 

 
Mme Candalh rappelle le principe des mesures acoustiques qui 
visent à connaître le bruit résiduel, elle explique que 6 micros ont été 
installés (il y a eu des refus à ses demandes) et les mesures ont été 
réalisées jusqu’au 18 mai. Elle apportera davantage d’information 
ultérieurement. 

❙ Présentation de l’étude de 
dangers 

Mme Fernique du bureau d’études environnementales AEPE Gingko 
présente la démarche d’étude de dangers applicable à un projet 
éolien, qui sera après validation de l’implantation des éoliennes. 



ÉOLIEN à ACIGNÉ 
Compte-Rendu    Réunion de concertation du 18 mai 2017 

               
4 

 

 

 

 



ÉOLIEN à ACIGNÉ 
Compte-Rendu    Réunion de concertation du 18 mai 2017 

               
5 

 

 

 
 

Suite à une question sur le nombre d’éoliennes en Bretagne à mettre 
en relation avec le nombre d’incidents recensés, Mme Candalh 
précise (via ce compte-rendu) qu’il y a aujourd’hui environ 450 
éoliennes implantées en Bretagne. 
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❙ Classification des voies de 
circulation  

Mme Fernique explique à l’aide d’une carte comment sont classifiés 
les espaces, dont les chemins, au regard de l’étude de dangers. 
Etant donné que tous les chemins dans la zone d’implantation 
potentielle (délimitée en bleu sur la carte) ont une fréquentation 
inférieure à 2000 véhicules par jour, ils entrent dans la même 
catégorie, y compris la RD92 (Acigné-Liffré) qui est recensée à 976 
véhicules par jour selon les données du Conseil départemental. 

 

Il apparaît que même si on estimait la fréquentation réelle des 
chemins, sa prise en compte dans l’étude de danger ne serait pas 
de nature à modifier l’implantation d’une éolienne. Aussi il est 
proposé que la concertation permette d’identifier les chemins 
représentant des enjeux particuliers pour les promeneurs : le sentier 
des Pèlerins, le carrefour des Boulains et les deux accès depuis 
Thorigné-Fouillard vers la forêt de Liffré. Par ailleurs plusieurs 
chemins apparaissant sur la carte présentée sont indiqués par les 
participants comme inexistants. 

❙ Aspects sanitaires de l’étude 
d’impact  

Mme Candalh présente la liste des sujets traitant de l’aspect 
sanitaire qui sont abordés dans l’étude d’impact réglementaire d’un 
projet de parc éolien. 

 
 



ÉOLIEN à ACIGNÉ 
Compte-Rendu    Réunion de concertation du 18 mai 2017 

               
7 

Suite à une question sur les champs électromagnétiques, Mme 
Candalh explique que la norme à respecter au niveau d’une 
habitation est un seuil maximum de 100 µTesla (microTesla : unité 
de mesure d’un champ électromagnétique) alors que le champ 
magnétique mesuré à côté d’une éolienne ou de chacun de ses 
équipements (câbles, transformateurs) est inférieur à 5 µTesla. 

❙ Dénombrement des habitations  
Mme Candalh explique que les lieux d’habitation constituent le 
paramètre principal préalable à toute définition de zone 
d’implantation potentielle d’éolienne. Les habitations ne sont pas 
concernées par l’étude de dangers, qui est réalisée dans un 
périmètre maximal de 500 mètres autour de chaque éolienne, et il 
n’en est pas prévu de comptage. Suite à une question il est précisé 
que rien n’empêche de construire a postériori une habitation à moins 
de 500 mètres d’éoliennes existantes. En revanche, M. Dehaese 
rappelle que les règles d’urbanisme en vigueur s’appliquent ce qui, 
dans la zone concernée, rend cette éventualité improbable. 

 
Mme Candalh présente la démarche d’analyse des ombres portées 
sur les habitations, non obligatoire, qui sera volontairement réalisée 
par P&T Technologie une fois les positions et caractéristiques des 
éoliennes connues. 
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❙ Rôle de la concertation 
Une discussion sur la concertation a lieu avec certains participants 
qui se posent des questions sur l’intérêt de la concertation alors que 
de nombreux paramètres ne sont pas connus. Mme Candalh 
rappelle qu’il s’agit avec la concertation d’une part pour P&T 
Technologie de collecter des informations, non réglementaires, sur le 
territoire et les enjeux particuliers, et d’autre part d’expliquer 
comment le travail de développement du projet va être réalisé pour 
faciliter la compréhension, en fin d’année 2017, des résultats des 
études qui seront présentés. 

M. Delatte précise qu’il est en effet préférable de commencer à 
parler ensemble du projet en amont, avant que les décisions 
puissent être prises, plutôt que de le faire une fois les choix arrêtés 
par exemple pour les lieux d’implantation des éoliennes. 

Un participant demande si la démarche s’inscrit dans le cadre du 
Schéma Régional Eolien Breton qui a été annulé, Mme Candalh 
répond qu’elle s’inscrit en revanche dans le cadre du pacte 
électrique breton. 

❙ Financement participatif 
Mme Candalh rappelle que, suite aux échanges de la réunion du 1er 
mars 2017 et au souhait de certains participants d’envisager un 
portage davantage citoyen du projet, une première initiative de prêt 
participatif a été mise en place. En cours de lancement sur la 
plateforme Lendosphère, l’opération est réservée aux habitants d’Ille-

et-Vilaine et privilégie ceux de Rennes Métropole, d’Acigné et des 7 
communes limitrophes. Il sera ainsi possible pour les habitants de 
prêter sur 3 ans à partir de 50 €, l’opération étant ouverte entre le 29 
mai et le 29 juin. Tous les détails sont accessibles sur le site internet : 

http://acigne.eolien.bzh 

❙ Conclusion 
M. Delatte remercie les participants. La prochaine réunion est prévue 
pour le 15 juin. 

Fin de la réunion à 20h45. 

 

 

 

 

 

 


